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 A la Membrolle sur Longuenée, en 2011, la nouvelle mairie aura été l’évènement essen-
tiel pour la commune. Votre participation nombreuse (plus de 600 personnes) à la journée 
du 7 mai  a manifesté votre intérêt pour cette réalisation … qui est une réussite ! Prochai-
nement, y sera inscrite la devise républicaine qui doit guider l’action des  responsables et 
des citoyens : « Liberté, Egalité, Fraternité ». 
 Dans quelques jours, nous serons à Noël. Je vous souhaite de passer de très bonnes fê-
tes de fin d’année, en famille et avec vos proches, en étant attentifs à ceux qui sont isolés 
pendant cette période . 
 Nous entamerons ensuite l’année 2012. Je vous présenterai mes vœux lors de la céré-
monie, organisée par le Conseil Municipal, le vendredi 6 janvier à 20 h 30, salle Jean-Luc 
Gaboriau. Je compte sur votre présence nombreux à ce moment de convivialité. Retenez, 
dès aujourd’hui, cette soirée. 
 Cette nouvelle année sera marquée par des élections importantes où nous nous expri-
merons et contribueront ainsi à des choix pour notre avenir et celui du pays. La période 
difficile que nous traversons est chargée de beaucoup d’incertitudes et d’inquiétudes dans 
un monde en pleine évolution. Tous ceux qui ont  des responsabilités doivent continuer d’a-
gir avec réalisme et audace… en engageant des perspectives nouvelles prenant en compte 
la justice et la solidarité. 
 La vie continue aussi à la Membrolle. Vous le constaterez en découvrant ce nouvel 
Echo Membrollais, qui paraît maintenant chaque année en décembre, après les « Flash » 
diffusés en mars-avril, juin et septembre-octobre. Une place y est donnée à chacune des as-
sociations. 
 Pour ce  qui est de la vie municipale, votre information sera complétée par une ré-
union publique sur les réalisations et projets communaux et où vous pourrez échanger 
avec les élus. Elle aura lieu le vendredi 23 mars à 20 h 30. Cette rencontre concerne tous les 
Membrollais. Je souhaite donc que vous notiez cette date. 
 Depuis le mois dernier, le nouveau site internet de la commune est à votre disposition. 
Il est régulièrement mis à jour. Vous pouvez donc le consulter fréquemment en n’hésitant 
pas à faire part de vos observations. Internet fait partie de la vie quotidienne de plus en 
plus d’entre nous, mais certains n’y ont pas accès. L’Echo Membrollais et le Flash continue-
ront donc d’exister et d’être distribués dans les boites aux lettres par les conseillers munici-
paux. 

 

 Bonnes fêtes … et rendez-vous le 6 janvier ! 

 

                                                                                     Jean-Louis GASCOIN          
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INVITATION A TOUS LES MEMBROLLAIS 
 

Vous êtes invités à la cérémonie des vœux pour la nouvelle année 
Le vendredi 6 janvier 2012 à 20H 30 

salle Jean-Luc Gaboriau 
(81, rue Charles de Gaulle) 

 
Le Conseil Municipal compte sur la présence nombreuse.  

Après une intervention du maire, les nouveaux habitants seront accueillis,  
les gagnants du concours des maisons fleuries recevront leur prix. 

La soirée se terminera par le verre de l’amitié. 

Dans les pages suivantes ne sont présentées qu’une partie des décisions et actions municipales. 
Le compte-rendu de la dernière réunion du Conseil Municipal est affiché à la mairie. 

Les compte-rendus  des réunions depuis un an sont présentés sur le site internet de la Commune. 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
Ecoles Ecoles --  Restauration scolaire Restauration scolaire :   :     

  
ECOLES 

 
Effectifs à la rentrée de septembre 2011 
 Ecole publique Saint-Exupéry : suite à l’ouverture 

d’une classe maternelle, l’école comprend 9 clas-
ses dans lesquelles se répartissent 230 élèves. 

 Ecole privée Saint François : elle accueille 88 élè-
ves répartis en 4 classes. 

 
 Chaque jour, 318 enfants sont scolarisés à La 
Membrolle dont 68 de Pruillé et 7 d’autres communes. 
 
Participation financière de la commune pour 2011 
A) Ecole publique Saint-Exupéry 
  Fonctionnement : 
 Frais de fonctionnement des classes : 
 184€ par classe élémentaire et 368€ par classe 

maternelle.  

 Gratuité des livres scolaires des classes élémentai-
res : 332 € par classe 

 Fournitures scolaires : 34.07 € par élève 
 Activités pédagogiques : 21.05 € par élève 
Par ailleurs, la commune subventionne le RASED 
(Réseau d’Aides Spécialisé pour enfants en difficulté) à 
hauteur de 2.10€ par enfant scolarisé à l’école publique. 
 
 Investissement : 
 A la suite de l’ouverture d’une classe maternelle, 
l’achat de divers mobiliers fut nécessaire (4 379 €) ainsi 
que du matériel informatique (2 612 €). 
 
 Personnel :  
 Considérant la nécessité d’augmenter le temps du 
personnel communal dans les classes maternelles, le 
conseil municipal a créé un poste à temps non complet 
dans le cadre d’un Contrat Unique d’Insertion financé en 
partie par l’Etat sur une durée de 6 mois renouvelable 
une fois. 
Depuis septembre 2011, le personnel enseignant est aidé 
par : Martine Chapeau, Ingrid Berteau (qui remplace 
Maryvonne Gilet, partie en retraite), Valérie Lambert et 
Marie Coguic soit une équivalence de 3 temps plein. 
 
B) Ecole privée Saint-François 
 
 Comme le prévoit la loi, « les dépenses de fonc-
tionnement des classes sous contrat d’association avec 
l’Etat sont prises en charge dans les mêmes conditions 
que celles des classes correspondantes de l’enseignement 
public ». 
 

Annick BELET, adjointe 
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 En 2011, l’aide financière de la commune de       
49 983 € a été versée à l’OGEC (Organisme de Gestion 
de l’Ecole Catholique) suivant la convention établie. 
 
C) Pour les deux écoles 
 
 La commune prend en charge le coût de l’activité 
piscine des élèves : (des transports et des entrées)      
47.34 € par élève en 2010. 

 
GARDERIE DE L’ECOLE PUBLIQUE 

 
 Depuis septembre 2011, un nouvel espace accueil-

le une trentaine d’enfants matin et soir. L'accès de la 
garderie se fait directement par l’avenue de la Gare. Du-
rant les vacances de la Toussaint, la commune, en lien 
avec les salariées utilisatrices des locaux, a « relooké» 
l’espace garderie. 

Le conseil municipal a décidé de : 
- demander aux familles de remplir une fiche d’ins-
cription ainsi qu’une fiche sanitaire 
- maintenir les tranches horaires (3 le matin à partir 
de 7h30 et 4 le soir jusqu’à 18h30) 
- fixer de nouveaux tarifs pour 2011-2012 : 
 Pour les familles de la Membrolle : 1.16€ par 

enfant et par tranche horaire 
 Pour les communes extérieures : 1.46€ par 

enfant et par tranche horaire. 
- maintenir la réduction de 50% du tarif ci-dessus 
pour le troisième enfant d’une famille utilisatrice. 

 
RESTAURANTION SCOLAIRE 

 
 Fonctionnement : 
 
 Les élèves de l’école publique et de l’école privée 

sont accueillis ensemble au Restaurant Scolaire de la 
façon suivante : 

 1er service: 12h à 12h45 pour les enfants des 
classes maternelles. 

 2ème service : 12h45 à 13h30 pour les enfants 
des classes élémentaires. 

 
Devant l’augmentation continuelle de la fréquenta-

tion des enfants, le conseil municipal a créé un nouvel 
emploi d’adjoint technique territorial à temps partiel 
pour aider à assurer trajets, services, remise en état des 
tables entre les 2 services, nettoyage des locaux etc… 

 
Prix : 
 

Après de longs débats, le conseil municipal a décidé la 
mise en place de tarifs différents basés sur le quotient 
familial et a fixé les tranches suivantes pour l’année 
2011-2012. 
- 1ère tranche : quotient familial inférieur à 500 € : 3.49€ 
par repas. 

- 2ème tranche : quotient familial entre 500 € et 1 000 € : 
3.64€. 
- 3ème tranche : quotient familial supérieur à 1000 €: 
3.72€. 

 

Familles Familles --  Petite Enfance Petite Enfance --  Jeunesse Jeunesse 
--  Personnes âgées Personnes âgées :   :     

 
REPAS DES 70 ANS ET PLUS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Chaque année, en décembre, un repas est offert 
aux personnes âgées de 70 ans et plus ainsi qu’à leur 
conjoint. Ce repas est un temps de convivialité et de dé-
tente pour tous.  

 
Le 3 décembre 2011, les membres de la commis-

sion municipale et des jeunes ont animé cette journée sur 
le thème «l’école des fans». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le repas 2011 a eu lieu le 3 décembre 2011. 
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Urbanisme Urbanisme --  Bâtiments Bâtiments --  Economie Economie : :   
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

URBANISME :  
 

PARC COMMUNAUTAIRE D’ANGERS-LA 
MEMBROLLE SECTEUR DE LA CHEVALLERIE 
 
Déplacement et regroupement des 3 sites des Etablis-
sements BOUVET sur la Chevallerie. 
 
  Les travaux du Conseil Municipal et les articles 
diffusés par la presse vous ont tenu informés de l’im-
portance de ce dossier pour notre économie locale (22 
hectares de terre agricole affectés à l’industrie pour 
700 emplois) 
  Toutefois il me semble utile de revenir sur la chro-
nologie de son déroulement et de vous apporter quel-
ques précisions. 
  En avril dernier, dans le cadre de la concertation 
préalable à l’aménagement découlant de la décision 
d’extension de ce secteur, un dossier a été mis à la 
disposition du public. Des permanences en mairie de 
la Membrolle et du Plessis ont permis de compléter 
l’information. 
  En mai, en présence des maires des deux commu-
nes, des élus d’Angers Loire Métropole et des techni-
ciens de la SPLA de l’Anjou, aménageur, s’est tenue 
une réunion publique qui permettra, ultérieurement, 
de clore la concertation. 
 

 
  Du 10 juin au 13 juillet, une enquête publique eut 
lieu. Elle portait à la fois sur la déclaration de projet 
et sur les mises en compatibilité du schéma directeur 
du Syndicat Mixte de la Région Angevine (SMRA) et 
du Plan Local d’Urbanisme Nord Ouest. 
  Le public a pu prendre connaissance du dossier, 
rencontrer le commissaire enquêteur et présenter ses 
observations par écrit en mairie de la Membrolle, du 
Plessis et au siège d'Angers Loire Métropole. 

  Fin juillet, la communauté d’agglomération d’An-
gers Loire Métropole confie à la SPLA de l’Anjou, la 
concession d’aménagement du projet d’extension 
Nord de la zone d’activités de la Chevallerie sur les 
communes de la Membrolle et du Plessis. 
 
  Pour permettre la réalisation de cette opération, la 
SPLA de l’Anjou en sa qualité d’aménageur, doit se 
rendre propriétaire de l’ensemble des parcelles si-
tuées à l’intérieur du périmètre opérationnel. 
  Ce périmètre comprend une parcelle communale 
cadastrée AC125 pour une contenance de 69a et 
44ca. 
  D’un commun accord entre la commune (décision 
du Conseil Municipal du 04/11/2011) et la SPLA de 
l’Anjou, il est convenu de céder cette parcelle sur la 
base de l’euro symbolique (1€). 
  De son côté, la SPLA de l’Anjou s’engage à céder 
à la commune, à l’issue des travaux d’aménagement, 
les chemins d’exploitations et les sentiers pédestres 
qui seront à créer ou à aménager. 
 
  Ce dossier important pour notre commune arrive 
au terme des démarches administratives obligatoires 
ainsi qu’à celui des négociations foncières menées 
parallèlement. 
  Les délais évoqués dès le début de cette opération 
complexe correspondent au calendrier prévisionnel 
même si des exigences particulières à un moment ou 
à un autre ont quelque peu perturbé son bon déroule-
ment. 

Michel BARREAU, adjoint 
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  Nous reviendrons ultérieurement sur le déplace-
ment des Etablissements Bouvet vers la Chevallerie 
puisque le site actuel de la Perrière (plus de 6 hecta-
res) se trouvera libéré et sera entièrement à recompo-
ser. 
  
 ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANIS-
ME COMMUNAUTAIRE. 
 

 Fin 2010, Angers Loire Métropole a prescrit l’éla-
boration d’un plan local d’urbanisme communautaire. 
  Cette décision implique différentes modalités de 
travail, la composition de groupe pour structurer les 
réflexions et engager les travaux. 
  Le premier groupe se situe à l’échelle communale. 
Il est composé de mesdames et messieurs Jean-Louis 
Gascoin, Michel Barreau, Patrick Palie, Evelyne Ri-
veron, Claudine Sourdrille, Anne Huet, Odile Tes-
tard, Sophie Henry, Philippe Neveu et Loïc Orsor. Il 
est appelé à travailler sur les différentes phases de 
l’élaboration du P.L.U (diagnostic, orientation, règles 
et zonage) 
  Messieurs Jean-Louis Gascoin, Michel Barreau, 
Patrick Palie et Philippe Neveu composent le second 
groupe et travaillent à l’échelle intercommunale. Il 
suivra l’intégralité des travaux et assurera la cohéren-
ce territoriale d’ensemble. 
  Cette étape urbanistique importante, avec l’ensem-
ble de ses réflexions, déterminera pour le long terme 
le devenir des territoires communaux et intercommu-
naux. 
 
URBANISATION DE LA ZONE D’AMENAGE-
MENT CONCERTE (ZAC) DES CHÊNES 2 
  Après les concertations publiques et dans le cadre 
du développement économique de notre commune, le 
Conseil Municipal a décidé d’autoriser le dossier de 
réalisation et d’engager l’étude du projet d’aménage-
ment de la ZAC des Chênes 2 avec pour objet son 

urbanisation. 
  Le traité de concession d’aménagement présenté 
par la Société Publique Locale d’Aménagement 
(SPLA) de l’Anjou avec son bilan prévisionnel équi-
libré en dépenses et en recettes est validé. 
  Les dépenses comprennent notamment, les acqui-
sitions foncières, les études de faisabilité et de réali-
sation, l’ensemble des travaux nécessaires à la viabi-
lisation ainsi que les frais financiers, de gestion et de 
commercialisation pour 7 832 000€ HT . 
  Les recettes inclues dans ce bilan prévisionnel 
concernent les cessions de terrains et se décomposent 
en :  

 129 lots d’accession individuelle à 115€/m2. 
 76 lots de locatifs sociaux en petits collectifs à    

10 000€ le logement. 
 72 maisons de ville en accession sociale à 20 000€ 

le logement. 
 
  L’ensemble de cette commercialisation équilibre 
les dépenses à hauteur de 7 832 000€. 
 
QUARTIER ANCIENNE MAIRIE-PRESBYTERE 
 
  Les études de réaménagement de ce quartier sont 
toujours en cours et il serait prématuré d’en parler 
plus aujourd’hui. 
  Par contre, le déménagement vers la nouvelle mai-
rie nous a permis de constater que sur le plan électri-
que, les normes en vigueur ne sont absolument pas 
respectées. 
  Après toutes ces constatations et avant de prendre 
une décision définitive sur le devenir de ce quartier, il 
n’est donc pas envisageable de mettre à disposition ce 
bâtiment, même temporairement. 
 
MAIRIE 
 
  Sans revenir sur le succès de son inauguration lar-
gement commenté par ailleurs, ce bâtiment fonction-
nel semble apprécié de tous. 
  Cependant, quelques chiffres méritent d’être rap-
pelés. 
  L’estimation de base, hors honoraires, parking et 
mobilier était de 980 000€ HT (hors taxes). 
  - Résultat de l’appel d’offres   = 978 832.65€ HT 
  - Différence entre les  
  travaux en plus et moins value =    - 5834.07€ HT 
          —————— 
   Soit travaux exécutés          972 998.58€ HT 
 
A ce montant doivent être ajoutés les travaux de télé-
phonie, détection-intrusion, les raccordements eau 
potable, eaux usées, eaux pluviales, Gaz, EDF, Télé-
communication, les extincteurs, le mobilier, le par-
king, les aménagements du carrefour Jean Lefrançois, 
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les aménagements paysagers et les honoraires d’ar-
chitectes pour un total de :     193 278.75€ 
      —————— 
  Total Hors Taxes  1 166 277.33€ 
  Total Toutes Taxes   1 394 867.68€ 
 
Nota : sur la plaquette remise lors de  l’inauguration, 
la totalité des dépenses n’était pas encore validée. 
 
ECOLE SAINT EXUPERY 
 
  Angers Loire Métropole, dans le cadre de ses 
compétences, construit des sanitaires à l’école pri-
maire Saint-Exupéry pour le compte de la commune. 
  Cette construction permettra une utilisation plus 
rationnelle des locaux et sera adaptée au normes pour 
handicapés. 
  Elle est totalement prise en charge financièrement 
par Angers Loire Métropole. 
 
 TOITURE SALLE DES SPORTS 
 
  La commission urbanisme-économie-bâtiments a 
travaillé sur ce dossier qui concerne les différentes 
possibilités de remplacement de cette toiture qui 
prend l’eau. 
 
  Une proposition  avantageuse et écologique fut 
formulée au Conseil d’octobre 2010. 
  Ce projet important de réfection a conduit la com-
mission à travailler avec la Société d’Economie Mix-
te (SEM) Anjou Energies Renouvelables, SEM dé-
pendante du Conseil Général. Devant l’intérêt porté 
par le département et la commune pour soutenir au 

maximum la production d’énergies renouvelables, un 
diagnostic photovoltaïque est lancé. 
  Son résultat révèle que le versant sud du bâtiment, 
d’une superficie de 685 m2 produirait 1 293Kwh/an, 
l’investissement de 350 000€ est totalement pris en 
charge par la SEM qui en récupère les produits. Le 
Conseil Municipal décide la poursuite de l’étude. 
 
  Décembre 2010 : 
  Un bail emphytéotique administratif (20 ans) est 
proposé au Conseil Municipal. Ce bail prévoit notam-
ment la mise à disposition de la toiture à la SEM An-
jou Energies Renouvelables qui revendra l’énergie 
produite à EDF. Le Conseil Municipal donne son ac-
cord. Toutefois des conseillers demandent qu’il soit 
apporté des précisions sur le devenir de la toiture ac-
tuelle. 
 
  Mai 2011 
  Le conseil est informé de la déclaration préalable 
aux travaux de la toiture de la salle des sports avec 
l’installation de panneaux photovoltaïques pour une 
prise en charge par la SEM de la totalité du devant 
Sud et d’une partie du versant Nord soit environ 900 
m². 
 
  Qu’en est-il aujourd’hui 
  Entre temps, les conditions de rachat par EDF de 
l’énergie produite ont été considérablement modi-
fiées. Sans que ce projet soit définitivement abandon-
né, la SEM Anjou Energies renouvelables a informé 
la commune que ce dossier était en attente de déci-
sions modificatives permettant l’équilibre financier 
du projet. 

Voirie Voirie --  SécuritéSécurité  routière routière --  Réseaux Réseaux ::  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EFFACEMENT DES RÉSEAUX RUE CHARLES 
DE GAULLE. 
    
 Les travaux d'enfouissement des réseaux rue Charles 
de Gaulle débutés en octobre 2011 se déroulent 
conformément aux prévisions. 
 La dépose des lignes aériennes des réseaux basse ten-
sion et France télécom s'effectuera courant janvier.  

ERDF a profité des travaux pour passer un câble 
moyenne tension route du Plessis Macé, ce qui leur 
permet de déposer la ligne aérienne entre la rue d'An-
jou et la rue Charles de Gaulle. 
 Le réseau d'éclairage à l'entrée de l'agglomération, 
qui éclairera uniquement les chemins piétonniers, 
sera réalisé lors des travaux d'aménagement de voi-
rie. 

Patrick PALIE, adjoint 



 

Le conseil municipal a choisi de poser dans ces che-
mins piétonniers des luminaires équipés de lampes 
LED, qui consomment moins d'énergie et contri-
buent  de ce fait au développement durable. 
 Le coût total des travaux s'élève à 239 103 €  avec 
une participation du SIEML  (Syndicat Intercommu-
nal d’Energies du Maine et Loire) de 120 492 €.  
 Il reste à la charge de la commune 118 611 €. 
  
ECLAIRAGE DU LOTISSEMENT DES COUPES 
D'OR 
  
 En 2015, tous les éclairages devront répondre aux 
nouvelles exigences de pollution lumineuse. Le parc 
en place dans le lotissement des coupes d'or ne ré-
pond pas à ces exigences. 
 La commission va étudier et proposer au conseil la 
possibilité de les remplacer par tranches pour qu'il 
n'y ait plus de lampes non conformes d'ici 2015. 

  
AMÉNAGEMENT DE LA ROUTE DU PLESSIS 
MACÉ. 

 
Le dévoiement de la voie réalisée marque l’entrée de 
l’agglomération qui à été déplacée d’environ 60 m  
tout en ralentissant la vitesse des véhicules. Le fossé 
à été busé pour permettre la création  d’un chemine-
ment pour les piétons inexistant auparavant. 
Les premiers emplacements pour le stationnement 
sont matérialisés par des bordures ce qui, en l’absen-
ce de voiture en stationnement, oblige les usagers à 
respecter malgré tout cette zone. 

Il sera posé prochainement des bornes réfléchissantes 
au sol pour signaler l’aménagement la nuit. 
 
TRAVAUX SUR LE RÉSEAU D’EAU PLUVIALE 
ROUTE DE BRAIN SUR LONGUENÉE 
 
Le restaurant le « chat qui pêche » a subi plusieurs 
inondations lors de fortes pluies, dues à une mauvaise 
canalisation des eaux de ruissellement. Pour remédier 

au problème, le réseau d’eau pluvial va être modifié 
fin 2011 à cet endroit ainsi que le trottoir pour facili-
ter l’écoulement. 

 
AMÉNAGEMENT RUE DE LA BORDERIE 

 
Les travaux d’aménagement rue de la Borderie sont ter-
minés et se sont déroulés conformément aux prévisions. 
Il reste juste quelques plantes ou arbustes à planter pro-
chainement. 

La sécurité des usagers est préservée, voir améliorée. Le 
stationnement des véhicules est géré par des marquages 
au sol et les plantations contribueront à atténuer aux 
yeux des usagers les surfaces de voirie qui restent mal-
gré tout importantes. 
 

STATIONNEMENT  
  
 Les places de stationnement sur le domaine public 
ne sont pas réservées aux riverains les plus proches. J'in-
vite les usagers à  utiliser  les places disponibles quel 
que soit l'endroit. 
 Trop de voitures stationnent sur les trottoirs. Ceci 
est inadmissible et constitue une infraction au Code de la 
Route et oblige parfois les piétons à emprunter la voie de 
circulation. Un effort est réalisé depuis quelques années 
pour permettre aux handicapés de se déplacer sur le do-
maine public dans de meilleures conditions. Nous comp-
tons sur le civisme des automobilistes pour contribuer à 
cet effort.  
  

POUBELLES SUR LE DOMAINE PUBLIC 
  
 Les poubelles doivent être déposées sur le domai-
ne public uniquement les jours de collecte et rentrées au 
plus tôt dans le domaine privé. Nous constatons depuis 
quelque temps que des poubelles ne sont jamais rentrées 
et restent constamment sur le domaine public. Ce n'est 
pas autorisé et nous demandons aux personnes concer-
nées de les rentrer dans le domaine privé pour le bien 
être de tous. 
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Sport Sport --  Associations Associations :   :     

                                                                                                                                                                
 Au mois de juin, le conseil municipal acceptait la 
proposition de la commission sport association de finan-
cer partiellement le permis de conduire à des jeunes ef-
fectuant un stage de découverte du bénévolat dans une 
association membrollaise en accord avec celle-ci. 3 jeu-
nes ont à ce jour signé la convention, 
 
 
 
 
      Pauline qui rejoint l'équipe de Mada-
me BOUCHE présidente de la bibliothè-
que. Cette jeune fille de 17 ans en pre-
mière littéraire aura entre autre à préparer 
les animations des vacances scolaires. 
 
 
    

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                

 
    
 

Kilian 16 ans est footballeur à La Mem-
brolle et aimerait se lancer dans l’arbitra-
ge. Le président Martial COURTIN, aidé 
de Xavier PIGEON, arbitre du club, vont 
lui donner les bases en lui faisant diriger 
des matchs de jeunes ainsi que le suivi  
d’une équipe poussin.  
 
 

 
 
 
    Matthieu, lui, a choisi d’aider le club de tennis ,dont il 
est l'un des licencié. Le président Guillaume POMMIER, 
aidé de Bertrand JAGUENEAU, lui ont 
demandé      
 D’organiser 
 De  communiquer 
 D’informer 
Des axes de travail que ce jeune homme 
de 18 ans a étudiés et acceptés.  
 
 Au moment où nous écrivons ces 
lignes,  une stagiaire est en négociation avec une asso-
ciation,  ce qui porterait à 4 projets si cela se confirme. 
Le conseil municipal en a autorisé 7 mais a aussi donné 
comme date butoir le 31 décembre 2011. Si vous voulez 
en profiter, faites  vite. 
  
 Deux autres associations sont en attente de jeune 
motivés. 
 
 

 

Marcel RETIF, adjoint 

Signature des conventions avec les responsables d’asso-
ciations ainsi que le Maire et l’Adjoint responsable  





 

Environnement Environnement --  Espaces PublicsEspaces Publics 
 
CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 
 

Les récompenses seront remises aux lauréats du 
concours 2011. Lors de la cérémonie des vœux du 6 
janvier 2012 à la salle Jean-Luc Gaboriau.  
La commune reconduit le concours des maisons fleuries 
pour 2012, ainsi que l’opération ‘’Coup de Cœur’’. Le 
règlement intérieur et les formulaires d’inscription se-
ront disponibles sur le site Internet et au secrétariat de la 
mairie à partir du 2 avril et devront être retournés avant 
le 10 mai 2012 au secrétariat. 
Les visites pour l’appréciation et la notation du fleuris-
sement auront lieu la première quinzaine de juin. 

GESTION DIFFERENCIEE 
 

La gestion différenciée de l’entretien des espaces verts, 
notamment les zones dites non prioritaires, ont permis 
de n’effectuer que quatre tontes ou broyages cette an-
née. Cette réduction du nombre de passage  est très po-
sitif pour le bilan carbone et la maîtrise des frais de 
fonctionnement. De plus, deux exploitants agricoles ont 
récolté du foin sur plusieurs petites parcelles. L'opéra-
tion sera renouvelée en 2012.  
 

Le tumulus et l’espace jeux du gros chêne situés près du 
Domaine des Chênes sont très fréquentés. Mais ces 
aménagements ont à plusieurs reprises été la cible de 
dégradations ou de mauvaise utilisation, ce qui est inac-
ceptable. Face à de tels comportements irresponsables, 
un appel au civisme et au respect des consignes est re-
nouvelé. 
 
SIGNATURE DE LA CHARTE ENVIRONNEMENT 
D’ANGERS LOIRE METROPOLE 
 

Le 7 octobre 2011, le conseil municipal a donné son 
accord pour signer la charte « Plan Energie Climat » 
élaboré par Angers Loire Métropole. 
La démarche s’inscrit dans le cadre de la loi du 12 juil-
let 2010, portant «engagement national pour l’environ-

nement», qui rend obligatoire un «bilan des émissions 
de gaz à effet de serre» ainsi qu’un «Plan Climat Ener-
gie territorial» pour toutes les collectivités de 50 000 
habitants, avant fin 2012. Il vise ainsi deux objectifs : 
- Limiter l’impact sur le climat en réduisant les émis-
sions de gaz à effet de serre localement de 20 % d’ici 
2020, conformément aux objectifs de L’Union Euro-
péenne, et de s’inscrire dans la perspective de l’objectif 
national de diviser par quatre ces émissions de gaz à 
effet de serre (sur la base de 1990) d’ici 2050. 
-  Réduire la vulnérabilité du territoire face au change-
ment climatique en anticipant les effets attendus en ré-
duisant les charges énergétiques et en valorisant les res-
sources locales. 
 

Le Plan Climat Energie Territorial d’Angers Loire Mé-
tropole s’est construit en trois grandes étapes :  
 Un Bilan Carbone du territoire en 2008 
 Une phase de concertation des acteurs du territoire 
 La rédaction du premier plan d’actions pour la pé-

riode 2011-2014 
 

La stratégie d’action pour atteindre ces objectifs repose 
sur trois principes : la sobriété énergétique, l’efficacité 
énergétique et le développement des énergies renouve-
lables. Cette stratégie se traduit par l’adoption d’un plan 
d’actions pour la période 2011-2014 qui s’organise au-
tour de 3 axes structurants, eux-mêmes déclinés en 8 
objectifs opérationnels traduits en 41 actions ainsi que 
des «zooms» sur chacune des communes de l’agglomé-
ration 
- Axe 1 : Etre une collectivité territoriale exemplaire 
- Axe 2 : Sensibiliser, mobiliser et animer les acteurs 
- Axe 3 : Agir pour réduire les émissions 
 
Puisque la lutte contre le changement climatique est 
l’affaire de tous, le Plan Climat Energie territorial est 
avant tout un projet multi partenariat, et ce à deux 
niveaux : 
- Le territoire. L’élaboration d’une charte d’engage-
ment à destination des acteurs du territoire (citoyens, 
entreprises, associations, collectivités, etc…) doit per-
mettre de fédérer le plus de partenaires possibles autour 
d’objectifs communs et de formaliser l’engagement de 
chacun. 
- Le pilotage du plan d’actions. Ce sont des élus, des 
directions et des acteurs externes qui sont mobilisés et 
qui auront la charge de garantir la mise en oeuvre des 
actions. 
A travers la signature de cette charte, les acteurs s’enga-
gent auprès d’Angers Loire Métropole à mettre en oeu-
vre des actions pour l’aider à atteindre les objectifs du 
Plan Climat Energie Territorial d’ici 2020, soit l’atté-
nuation, la sensibilisation et l’adaptation au regard 
des enjeux énergétiques et climatiques du 21ème siècle. 
 
Le Conseil Municipal a désigné un référent Energie - 
Climat :  Claude GUERIN. 
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RECENSEMENT DE LA POPULATION EN JAN-
VIER 2012 
 
 Le recensement général de la population se dérou-
lera à La Membrolle-sur-Longuenée du 19 janvier au 
18 février 2012. 
 L’INSEE (Institut National de la Statistique et des 
Etudes Economiques) organise et contrôle la collecte 
des renseignements. L’enquête de recensement est 
préparée et réalisée par la commune. 
 La participation de chacun est indispensable. C’est 
pourquoi la loi rend obligatoire la réponse à l’enquê-
te. 
 Chacun recevra donc la visite d’un agent recen-
seur. Il sera muni d’une carte officielle et tenu au se-
cret professionnel. Il remettra des questionnaires à 
remplir concernant le logement et les personnes qui y 
habitent. 
 Si vous êtes souvent absent de votre domicile à la 
Membrolle-sur-Longuenée, vous pouvez confier vos 
questionnaires remplis, sous enveloppe, à un voisin 
qui les remettra à l’agent recenseur ou les retourner 
directement à la Mairie ou à la Direction Régionale 
de l’INSEE avant le 18 février 2012. 
 Les réponses resteront confidentielles. Elles seront 
remises à l’INSEE pour établir des statistiques rigou-
reusement anonymes et ne pourront donner lieu à 
aucun contrôle administratif ou fiscal. Le recense-
ment permet de produire des informations sur la po-
pulation vivant en France et de mieux comprendre 
l’évolution de notre pays. 
 
Nouvelle population légale de la commune 
 
 Au 1er janvier 2011 : 

 population municipale : 1773, population ayant sa 
résidence habituelle (calculée à partir du   recense-
ment 2007 et de l’évolution du parc de logements) 

 population comptée à part : 20 (personnes recensées 
sur une autre commune et qui ont conservé une rési-
dence sur la commune) 

 population totale : 1793 (somme de la population 
municipale et de la population comptée à part) 
 
INSCRIPTION SUR LA LISTE ÉLECTORALE 
POUR VOTER EN 2012 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 En 2012, deux élections sont prévues : 
- l’élection du Président de la République, les 22 avril et 
6 mai 
- l’élection des Députés, les 10 et 17 juin 

 

 Pour voter à la Membrolle-sur-Longuenée, il faut 
être inscrit sur la liste électorale. Si vous ne l’êtes pas, 
vous devez vous présenter à la Mairie avec une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile avant le 31 dé-
cembre 2011, à 12 heures. Si vous êtes déjà inscrit et si 
vous changez de domicile sur la commune, vous devez 
en informer la Mairie. 
 
AMÉNAGEMENT CYCLABLE DU CHEMIN DE HA-
LAGE DE LA MAYENNE 
 

 Le Conseil Municipal a donné un avis favorable 
au projet d’aménagement cyclable du chemin de halage 
de la Mayenne et à sa déclaration d’utilité publique 
(demandée par la Conseil Général) tout en étant cons-
cient des souhaits éventuels d’ajustements à étudier à la 
suite de l’enquête publique. 
 
EMPLACEMENT D’AFFICHAGE ÉLECTORAL 
 
 Un nouvel emplacement d’affichage électoral a 
été choisi : le parc de stationnement situé près de la nou-
velle Mairie. 

 
RECENSEMENT DES JEUNES DE PLUS DE 16 ANS 
 
 Le recensement des jeunes à la Mairie est obliga-
toire entre le 16ème anniversaire et la fin du troisième 
mois suivant. L’attestation de recensement est indispen-
sable pour l’inscription à tout examen et concours sou-
mis au contrôle de l’autorité publique. Elle est nécessaire 
pour l’enregistrement et la convocation à la journée dé-
fense et citoyenneté.  
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INTER-MEMBROLLES DE FRANCE 
 

 Les trois Membrolles de France se sont retrouvées 
à Membrolle (Loir et Cher) le 30 avril 2011. 

 
 Les 48 représentants de la Membrolle-sur-
Longuenée ont beaucoup apprécié cette journée, son 
contenu et l’accueil de cette commune de 260 habitants. 
La commune a remercié le Comité des Fêtes de son ac-
tion pour la préparation de cette manifestation. 
 
 Une dizaine de Membropattes (marcheurs de la 
section randonnée pédestre de la Société Sportive de la 
Membrolle-sur-Longuenée) ont effectué à pied les 56 
derniers kilomètres, dans les deux jours qui ont précédé, 
avant d’être, eux aussi, chaleureusement accueillis ven-
dredi soir 29 avril. 
 
 La commune de la Membrolle-sur-Longuenée a 
offert aux deux autres communes un vitrail, avec le bla-
son de leur commune, réalisé par René Noël Houdebine 
qui a effectué un travail remarquable et très apprécié. 
 
 Enfin, après un échange entre les maires des trois 
communes (La Membrolle-sur-Choisille, Membrolles et 
La Membrolle-sur-Longuenée), Jean-Louis Gascoin a 
invité les autres communes au prochain Inter-
Membrolles à la Membrolle-sur-Longuenée au prin-
temps 2013. 
 

POUR LES ENTREPRISES : UN ANIMATEUR ÉCO-
NOMIQUE TERRITORIAL 
 
 Angers Loire Métropole vient de lancer un nou-
veau service de proximité pour 7 000 entreprises implan-
tées dans l’agglomération. Cinq animateurs économiques 
territoriaux ont été recrutés pour être à leur écoute. Ghi-
slaine LORANT, dont le bureau est installé à la Mairie 
de Montreuil-Juigné, est chargée d’un secteur de neuf 

communes, dont la Membrolle-sur-Longuenée. 
 
 Elle est à la disposition des responsables d’entre-
prises pour les informer, les conseiller, les orienter dans 
leurs démarches et recenser leurs éventuelles attentes ou 
leurs besoins dans les domaines de compétences d’An-
gers Loire Métropole. 
 

DÉCÈS DE GUY SAULOUP 
 

 En janvier 2011, Monsieur le Maire a rendu hom-
mage à Guy Sauloup, décédé à l’âge de 87 ans. Guy 
Sauloup a été au Conseil Municipal de 1965 à 1989 et, 
pendant cette période, adjoint au Maire de 1967 à 1970 
et de 1983 à 1989. Il a été aussi très engagé dans la vie 
locale et dans des associations (Comité des Fêtes, Club 
de Football …) 
 

ORGANISATION DES CÉRÉMONIES RELATIVES 
AUX ARMISTICES 
 
 A la suite de la proposition de l’Amicale des 
Combattants et Mobilisés de La Membrolle, le Conseil 
Municipal a donné son accord pour une co-organisation 
des cérémonies marquant les armistices du 11 novembre 
1918 et 8 mai 1945, compte-tenu de la « réduction natu-
relle des membres de l’Amicale et pour que puisse se 
perpétuer le souvenir de ceux qui ont donné leur vie afin 
que notre pays retrouve la liberté ». 
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Cérémonie du 11 novembre 2011 avec la présence de 
trois militaires habitant la Membrolle 
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EVOLUTION DU TRI DES DÉCHETS 
 
A compter du  1er janvier 2012, vous pourrez participer, 
comme 4 millions de Français, à une opération d'enver-
gure pour recycler plus d'emballages en plastique dans 
les containers des points TOM.(Tri Ordures Ménagères)
Jusqu’en décembre 2011 :  
Vous déposiez dans vos bacs de tri tous les emballages 
en carton, les papiers et les bouteilles et flacons en plas-
tiques, boîtes de conserves et autres emballages métalli-
ques. 
Maintenant : 
Vous continuez à déposer dans vos bacs de tri tous les 
emballages cités ci-dessus, et en plus, tous les emballa-
ges en plastiques sans exception (petits pots, barquettes, 
sacs...), pas besoin de les laver, il suffit de bien les vider. 
Des dépliants sont disponibles à la mairie pour guider et 
inciter aux bons réflexes.  
Pour en savoir plus sur cette opération, connectez-vous 
sur : www.angersloiremetropole.fr ou en consultant le 
site : www.lejustetri.fr.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des chargés d'information vous renseigneront en appe-
lant le 0 800 41 88 00 (appel gratuit depuis un poste 
fixe). 
 
THERMOGRAPHIE DES HABITATIONS INDIVI-
DUELLES   
Dans le cadre du Plan Climat Energie, Angers Loire Mé-
tropole a fait réaliser une thermographie aérienne sur 
l’ensemble des bourgs des communes, dont le bourg de 
La Membrolle.  
Cette technique permet de détecter au niveau des toitures 
seulement, les déperditions de chaleur par rayonnement 
traduisant une déperdition thermique pouvant parfois 
atteindre jusqu’à 30 %. 
Le personnel du secrétariat a été formé à l’utilisation de 
cet outil de sensibilisation et peut, sur présentation de 

justificatif de domicile, visualiser votre habitation et in-
terpréter le diagnostic.  
 
Pour connaître le classement énergétique de son habita-
tion, il faut diviser la consommation annuelle (en Kwh) 
par la surface  de celle-ci. Pour exemple, une maison à 
50 kwh/M² /an est classée BBC (Bâtiment Basse 
Consommation).  
 
LE MONOXYDE DE CARBONE :  
Comment prévenir les intoxications ? 
Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui touche 
chaque année plus d'un millier de foyer, causant une cen-
taine de décès par an. Il peut être émis par tous les ap-
pareils à combustion (chaudière, chauffage d'appoint, 
poêle, groupe électrogène, cheminée...). Pour éviter les 
intoxications, des gestes simples existent : 
Avant l'hiver, faites vérifier vos installations de chauffa-
ge et vos conduits de fumée par un professionnel quali-
fié. 
Veillez toute l'année à une bonne aération et ventilation 
de votre logement, tout particulièrement pendant la pé-
riode de chauffage : aérez au moins 10 minutes par jour 
et n'obstruez jamais les entrées et sorties d'air de votre 
logement.  
N'utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non 
destinés à cet usage (gazinière, braséro, barbecue etc...) 
Ne faites jamais fonctionner les chauffages d'appoint en 
continu : ils sont conçus pour une utilisation brève et par 
intermittence uniquement. 
N'installez jamais les groupes électrogènes dans un lieu 
fermé (maison, cave, garage...) : ils doivent impérative-
ment être placés à l'extérieur des bâtiments. 
Pour en savoir plus : www.prevention-maison.fr  
Institut National de Prévention et d'Education pour la 
Santé (INPES) 
 
 
BRUITS DE VOISINAGE 
 
Pour éviter tout désagrément et 
conflit de voisinage, les travaux bruyants de brico-
lage et de jardinage effectués par les particuliers 
sont soumis à réglementation. 
Il sont autorisés exclusivement aux horaires sui-
vants : 
- les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 
19h30 
- les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
- les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h seule-
ment. 
Les propriétaires d'animaux et ceux qui en ont la 
garde sont tenus de préserver la tranquilité et la sé-
curité du voisinage de jour comme de nuit. 
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Centre Local d’Information et de Coordination Géronto-
logique d’Outre Maine 
 
Centre d’Activités du Bocage 
5, rue René Hersen 
49240 AVRILLE -  02.41.05.11.08 
 
Coordinatrice : Mlle Laure DUCHESNE 
Assistante : Mlle Sophie HEULIN 
 

PERMANENCES 2012 A LA MEMBROLLE  
DE 10H30 A 12H LES : 

 
  
 
 
 
 
 
 Ces permanences ont lieu à la mairie, sur rendez-
vous en téléphonant au 02.41.05.11.08.  
 
 Si vous avez des difficultés pour vous déplacer, la 
coordinatrice peut vous rencontrer à votre domicile. 
 
 Un accueil a lieu chaque jour à l’adresse d’Avrillé 
ci-dessus de 13h30 à 17h30 (sauf le mercredi). 
 
 Le CLIC Ainés Outre-Maine intervient sur Avril-
lé, Beaucouzé, Bouchemaine, Cantenay-Epinard, Feneu, 
La Meignanne, La Membrolle-sur-Longuenée, Montreuil
-Juigné, Le Plessis-Macé, Saint Clément-de-la-Place et 
Saint-Lambert-la-Potherie. Au 1er janvier 2012, Ecuillé 
et Soulaire et Bourg nous rejoindront. 

 
 Ce service gratuit s’adresse aux personnes âgées 
de plus de 60 ans, leur famille, leur entourage, les pro-
fessionnels confrontés aux problématiques de l’avancée 
en âge.  
 
 Il propose un accueil, une écoute, des échanges 
afin de vous informer, vous conseiller, vous orienter se-
lon vos besoins ou ceux de vos proches.  
 
 Il a vocation de connaître tous les aspects de la vie 
quotidienne et intégrer une approche globale du vieillis-
sement.  
 
 C’est également un service qui peut vous accom-
pagner dans des situations complexes et réaliser un tra-
vail d’évaluation et de coordination des différents inter-
venants à votre domicile. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 
SERVICE GRATUIT POUR TOUS LES JEUNES 
16/25 ANS 
- Une consultation des offres d’emploi proposées par la 
mission locale et celles de pôle emploi. 
- Une aide pour la réalisation d’un projet professionnel 
- Un appui et des conseils pour la recherche d’une for-
mation qualifiante ou non  ( rémunérée ou non). 
 

Sur place, vous avez la possibilité aussi : 
 Bénéficier du « parrainage local » : l’appui de per-
sonnes compétentes de par leurs expériences, leurs 
connaissances du monde du travail et leur réseau. 
 

 Etre aidé pour votre orientation professionnelle 
grâce à un nouveau logiciel. 

 

 Etre accompagné et pouvoir bénéficier de disposi-
tifs spécifiques, d’aides diverses en fonction de la situa-
tion et du projet de chacun. 

 

 Profiter des  visites entreprises pour une meilleure 
connaissance des métiers, envisager un stage … 

 

 Améliorer les entretiens de recrutement par « des 
simulations d’aide à l’entretien d’embauche ». 

 

 Des affiches sur  les visites entreprises propo-
sées seront à votre disposition à la mairie. 
 

 Pour plus d’informations vous pouvez contacter 
l’une des conseillères de la mission locale en appelant  
Hélène MONTEREAU au 06.71.01.17.44  

Laure DUCHESNE, Coordinatrice  et Sophie HEULIN, Adjointe  

30 janvier 
27 février 
26 mars 
30 avril 

25 juin 
24 septembre 
29 octobre 
26 novembre 

Mission Locale Angevine( MLA) sur la commune de la Membrolle sur Longuenée 
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Paroisse Saint Nicolas, relais de La Membrolle sur Longuenée 

 

La paroisse St Nicolas d’Anjou est composée de 4 Relais : La Meignanne, Le Plessis Macé, Saint Clément 
de la Place et La Membrolle sur Longuenée 

Activités 

 

 

Célébrations dominicales 

Groupes 
bibliques 

Groupes 
de partage 

mensuel 

Célébrations 
des baptêmes, 

mariages,   
obsèques 

Accueil permanences Prière du rosaire 

Accompagnement des 
personnes malades, 
handicapées, isolées, 

âgées 

Accompagnement des 
familles en deuil 

Catéchèse 

Horaires de messes : pour les trouver, ici et dans 
toute la France, vous pouvez utiliser "Messesinfo" 
Appeler le 0.892.25.12.12 ou consulter le site internet : 

 http://messesinfo.cef.fr 
 
 

Intentions de messes : les déposer à la quête du 
dimanche, dans la boite aux lettres du presbytère ou au-
près de Brigitte Boumier. 
 
 

Contacts 
 
Personnes référentes: 
 

Brigitte Boumier, correspondante, 26 avenue du stade 
49770 La Membrolle  

 02.41.32.65.11    boumier.jacques@neuf.fr 
 

Dominique Joulain, membre EAP, « Les Noyers »  
49770 La Membrolle  

 02.41.32.73.23   dominiquejoulain@neuf.fr 
 

Laurence Ducourouble, responsable catéchèse, 5 rue 
Jean Cocteau 49770 La Membrolle 

  02.41.32.38.68   

Paul Ripoche, curé, Esplanade Jean Moulin  
49 460 Montreuil Juigné  

 02.41.42.30.94  stetienne.49460@wanadoo.fr 
 

Joseph Dupont, prêtre, Presbytère place de la mairie,  
49 770  La Membrolle  

 02.41.32.67.36  
 

Permanences tenues au Presbytère : 
-mercredi de 14 H à 15 H par Brigitte BOUMIER cor-
respondante principale ou 
 Marie-Françoise LAMBERT 02.41.32.62.96. 
 

-vendredi de 10 H à 12 H par le prêtre  
Joseph DUPONT 
 
-lundi de 9 H à 12 H permanence téléphonique par Bri-
gitte Boumier  
02.41.32.65.11. 
 
Adresse de la paroisse : 7 rue du Plessis 49 770 La Mei-
gnanne tel : 02.41.32.68.32    
Mail : st.nicolas.danjou@free.fr    
Site internet : http://catholique-angers.cef.fr/
site/059.html 

Chant       
polyphonique 





 

INFOS PRATIQUES 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

Médecins généralistes 
 

Dr Michel BOURGET, médecin généraliste - 10, bis route du Plessis Macé (sauf  le jeudi)                02.41.32.67.19 
Dr Marie-Laure ZABE, médecin généraliste - 10, bis route du Plessis Macé (sauf  le mercredi)         02.41.32.36.28 
Dr Charles TRELOHAN, médecin généraliste - 10, bis route du Plessis Macé (mardi et mercredi )    02.41.32.36.28 
    (jeudi)     02.41.32.67.19 
Consultations tous les jours de 8 h à 19 h et le samedi de 8 h30 à 12 h sur rendez-vous 
 
   

Phlébologue 
Dr Jean HALLIGON  - 33, rue Charles de Gaulle     02.41.32.67.26 
Consultations l'après-midi les lundi et mardi, le matin les mercredi, jeudi et samedi. 
 
 

Pharmacie 
Mesdames BRESSON et REIGNER - 31, rue Charles de Gaulle 
Ouverture Le Lundi de 14 h 30 à 19 H 00     02.41.32.65.99 
Du mardi au vendredi de 9 H à 12 H 30 et de 14 H 30 à 19 H 00 
Le samedi de 9 H à 12 H 30 et de 14 H 30 à 17 H 00 
 
 

Infirmières 
Mme Brigitte HILAIRE - 42, rue Charles de Gaulle         02.41.32.63.50 
Mme Karine PIGEON - 42, rue Charles de Gaulle     02.41.93.13.69 
permanences de 11 H à 11 H 30 sauf samedi et dimanche    02.41.32.75.57 
 

Sage-femme 
Mme Noëlle DUPONT - Le Champ-Blanc, consultations au cabinet et à domicile du lundi au vendredi   02.41.32.67.96 
 
 

Puéricultrice 
Mme Claudine MARY  
Permanence à Montreuil-Juigné 1er et 3ème Mardi matin de 9 à 11 H ou sur rendez-vous.                02.41.96.97.20 
   

Masseur-Kinésithérapeute 
Mr Gaël VIGOUROUX - 5, Place Éric Tabarly     02.41.32.75.85 
Consultations les mardi, jeudi après-midi et samedi matin, visite à domicile tous les jours. 
 

Pédicure Podologue 
Mr Sébastien JEMET - 5, Place Éric Tabarly     02.41.73.32.07 
Consultations le jeudi matin de 9h à 12h, Visites à domicile sur rendez-vous 

 

Orthophoniste 
Mme Béatrice MOUSSAY-COMIRAN - 33, rue Charles de Gaulle     02.41.69.31.95 

 

 

MAIRIE 
Ouverture du lundi au vendredi de 10H à 12H et de 15h30 à 17H30 ;  

le samedi 9h à 12H   
 02.41.32.67.58    Fax 02.41.32.78.96  

Courriel : mairie@lamembrollesurlonguenee.fr  
Site: www.lamembrollesurlonguenee.fr 

Permanence du Maire ou d’un adjoint, le samedi de 9 h à 10 h  
Rendez-vous avec le Maire ou un adjoint : s’adresser au secrétariat de la mairie 

VENTE DE TICKETS POUR LE RESTAURANT SCOLAIRE 2011/2012 
LIEU DE VENTE, au 1 rue de la Ville 

Les lundis de 8 H à 10 H ; les mercredis de 10 H à 12 H et les vendredis de 16 H à 18 H 
Les 3, 4, 6 et 30 janvier 2012, les 1er et 3 février 2012 

Les 5, 7 et 9 mars, les 2, 4 et 6 avril 2012, les 7, 9 et 11 mai 2012, les 4 ,6 et 8 juin 2012 

MÉDICAL 
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URGENCES (Services Locaux) 

POMPIERS (centre d’incendie et de secours Angers ouest à Beaucouzé)   18 et 112 
GENDARMERIE DU LION D'ANGERS                17 ou 02.41.95.30.13 
CENTRE ANTI-POISON D'ANGERS   02.41.48.21.21 
SAMU D'ANGERS   15 

EDUCATION—FORMATION 
École Publique Saint-Exupéry   02.41.32.72.23 
École Privée Saint-François   02.41.32.61.34 
Centre de Formation et Promotion des M.F.R.   02.41.32.67.40 
Fédération Régionale des Maisons Familiales Rurales      02.41.32.63.58 

CORRESPONDANTS DE PRESSE 

Le Courrier de l'Ouest Jean-Marie BROCHARD - 57 rue Charles de Gaulle  02.41.32.72.80 
 Courriel : mbrochard49@aol.com 
Ouest-France Michel THOMAS - 7 Rue des Varennes          02.41.32.61.26 ou 06.76.06.91.50 
             Courriel : tho.mi@wanadoo.fr 

SERVICES PUBLICS 

La Poste, 3 place Éric Tabarly   02.41.32.71.11 
Restaurant scolaire, 1 Rue de la Ville    02.41.32.64.02 
Équipements communaux :  
 Salles Jean Luc Gaboriau, 81 rue Charles de Gaulle   02.41.32.65.14 
 Ancien restaurant scolaire, Avenue du Stade   02.41.60.80.02 
 Salle de Sports   02.41.32.62.38 
 Stade   02.41.32.74.13 
S.I.V.M. de Longuenée (Le Plessis-Macé)   02.41.32.61.08 
Déchèterie de Montreuil-Juigné (Le Haut Coudray) :   02.41.34.89.02 
* Du 1er novembre 2011 au  31 mars 2012 
du lundi au vendredi de 9 H à 12 H et de 14 H à 17 H, le samedi de 9 H à 17 H, 
le dimanche de 9 H à 12 H. Fermeture les jours fériés 
* Du 1er avril au 31 octobre 2012 
du lundi au vendredi de 8 H 30 à 12 H et de 14 H à 18 H, le samedi de 8 H 30 à 18 H, 
le dimanche de 8 H 30 à 12 H. Fermeture les jours fériés 
Direction du Service de l’eau et de l’assainissement d’Angers Loire Métropole 
83 Rue du Mail à ANGERS   02.41.05.50.00 
Trésorerie (pour les impôts) : 3 rue Jean Macé Les Ponts de Cé     02.41.79.78.40 

SOCIAL 

Circonscription d'Action Sociale de Santé   
9 Rue Amiral Nouvel de la Flèche - 49240 AVRILLE. Accueil tous les jours  
de 8 H 45 à 12 H 30 et de 13 H 30 à 17 H 30 (Mme Catherine DE LEYE) 
Assistante Sociale Mme PARREAU   02.41.96.97.20 
Permanence le 1er mardi de chaque mois (sur rendez-vous) de 14 h à 16h à la Mairie. 

CONCILIATEUR TRIBUNAL D’INSTANCE 

Monsieur BROARDELLE, conciliateur Tribunal d’instance, 49043 ANGERS Cedex 01 
Mairie d’Avrillé 49240  (02 41 37 41 00  -  1er et 3ème mardi de 9h à 11h 30) 

Mairie de Bouchemaine 49080  (02 41 22 80 00  -  2ème mardi de 9h  à 11h 30) 

MISSION LOCALE ANGEVINE 

Les 2ème et 4ème lundis de chaque mois de 14 h 30 à 17h,  à la  Mairie de La Membrolle   02.41.32.67.58 

Madame FOURNIER, Proxi-Super à Feneu        02.41.32.06.98 

PORTAGE DE REPAS A DOMICILE 
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AMAP Les Voisins de Panier Christophe PELLUAU,  Les Outinières,  PRUILLE 02.41.32.76.04 

Anciens Combattants Guy LERAY, 5 avenue de la Gare  02.41.32.69.02 

APLG (Association de Pêche de Loisirs des Grélories) Guy LERAY, 5 avenue de la Gare  02.41.32.69.02 

Bibliothèque Jocelyne BOUCHE, 3 rue des oiseaux  02.41.32..70.72 

Celtic Country Club Céline CHAPELAIN, 2 rue Daudet 06.67.78.31.05 

Club de l’Amitié Colette CHALAIN, 12 Place Alix 02.41.32.65.16 

Comité des Fêtes Michel THOMAS, 7 rue des Varennes  02.41.32.61.26 

Familles Rurales Soisic BRUNEAU, 28 rue J de La Fontaine  02.41.32.70.50 

Groupement Défense contre les Organismes Nuisibles Jean-Pierre BOMPAS, La Touche 02.41.32.77.41 

OGEC – École St François (Organisme de Gestion) Frédéric LAPLAINE, 50 rue C. de Gaulle 02.41.37.16.42 

Parents d’élèves école Privée Saint François Nathalie POMMIER, Hoderé, Pruillé 02.41.41.01.59 

Parents d’élèves de l’école publique Saint-Exupéry Jean-Christophe MAINARD, 18 rue Jean Cocteau 02.41.27.19.92 

Relais Paroissial Saint Martin Dominique JOULAIN, Les Noyers 02.41.32.67.36 

Si le chœur t’en dit  (Chorale) Frédérique LEROI, 5 avenue du Stade 02.41.32.71.67 

Musical’air Vincent MACOUIN, 16 Avenue du Stade 06.18.09.83.32 

SSM Omnisports Évelyne RIVERON, 1 rue Charles de Gaulle  02.41.32.70.97 

Basket Chantal GUEMAS, rue de la Perrière  02.41.32.70.25 

Basket Loisir Jacqueline MATIGNON, 14 route du Plessis Macé  02.41.32.69.88 

Cyclisme Thierry ORILLARD, 11 route de St-Clément 02.41.60.25.17 

Dojo Membrollais Christelle BELLANGER, 8 rue St Martin 02.41.27.19.89 

Football USMP Martial COURTIN, rue Charles de Gaulle  02.41.93.77.87 

Gymnastique détente Bernadette METIVIER 4 rte de Saint Clément  02.41.93.77.87 

Gymnastique d’entretien  Michel BEAUMONT, 8 bis, rue Louis Jouvet  02.4160.80.18 

Les Membropattes Marie-Thérèse GASCOIN, 6 rte de la Roussière 02.41.32.70.19 

Tennis Guillaume POMMIER, Hodéré, Pruillé 02.41.41.01.59 
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Président Téléphone 



 

ASSOCIATIONS INTERCOMMUNALES 

AJIC : Association Jeunesse  Inter Communale 
(4 communes) 

Laurent GUIAVARC’H - 18 rue du Stade 
LA MEIGNANNE  

02.41.32.77.75 

AKTI’ZEN ANIMATION 
Espace Longuenée                               (3 communes) 

Joël PANHEULLEUX - 2 bis la closerie de l’Au-
briais LA MEIGNANNE 

02.41.32.70.36 

ASSOCIATION PHILATÉLIQUE 
INTERCOMMUNALE DE LONGUENÉE 

(6 communes) 

Georges JULIOT - 3 rue du Lavoir 
 LA MEMBROLLE SUR LONGUENEE 

02.41.32.68.04 

ATTL : Association Tennis de Table de Longuenée 
Espace Longuenée                               (3 communes) 

Yves JARRY- 23 rue de Bretagne 
LE PLESSIS MACE 

02.41.27.03.86 

BADMINTON 
Espace Longuenée                               (3 communes) 

Olivier BERTHELOT -  15 route de la Meignanne 
LE PLESSIS MACE 

02.41.32.65.78 

LONGUENEE CINE 
Espace Longuenée                               (3 communes) 

Catherine PORRAZ -  1 rue Victor Hugo 
LE PLESSIS MACE 

06.83.55.67.67 

MUSIQUE SUR LONGUENEE 
Espace Longuenée                               (3 communes) 

Mustafa BOUNAIM,19 rue de Bretagne,  
LE PLESSIS MACE 

06.22.20.35.87 

RAM : Relais Assistantes Maternelles  
(4 communes) 

 Stéphanie MARCEREUIL , 11 D rue de la Borde-
rie, LA MEMBROLLE SUR LONGUENEE 

06.22.21.06.79 
 

Président Téléphone 

 Ce répertoire créé par le SIVM de Lon-
guenée à l’occasion de l’ouverture de l’Espace 
Longuenée, marque une étape importante dans 
la coopération et la communication des habi-
tants des communes de La Meignanne; La 
Membrolle sur Longuenée, Le Plessis Macé. 
 
 Il permet de découvrir les activités di-
verses et variées des associations existantes 
ainsi que des renseignements pratiques pour la 
saison 2011/2012 transmis par les Présidents. 
 
 Ce guide servira toute l’année. Des 
exemplaires sont disponibles auprès des mai-
ries, du SIVM de Longuenée et des responsa-
bles associatifs. 
 
 Les communes et le SIVM de Longue-
née mettent à disposition les locaux publics 
aux associations. La vitalité et l’animation dé-
pendent des habitants qui s’investissent. 
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Association des Parents d’élèves de l’école Saint Exupéry 

J’aime 
bien 

quand mes parents 
participent à la vie de 
mon école, dans les 

associations, à  
l’A P E L ou à  

l’O G E C  ou dans 
les commissions tra-

vaux, kermesse... 

Pour me construire, j’ai besoin de repères et de va-
leurs. Dans mon école, il y a un  

projet pastoral. 

« Etre 
chercheur à 

l’école  
Saint-

François » 

« Tous en scène à l’école Saint-François » 

Chaque année, il 
y a un projet pour 

donner du sens à mes 
apprentissages. Cette 

année, dans les 4 classes 
de mon école, nous al-

lons faire des sciences et 
découvrir l’air, l’eau, la 

terre et le feu. 

Un projet  
éducatif et  

pédagogique 
accompagne de manière progressive 

chacun des élèves de mon école. 

Dates à retenir : 
Le marché de noël : le samedi 3 décembre 
La fête du jeu : le vendredi 16 mars 
La kermesse : le dimanche 17 juin 

Pour tous renseigne-
ments concernant la 

pédagogie et le  
fonctionnement de l’é-

cole : 
Véronique MOTARD 

02.41.32.61.34 
ec.lamembrolle.stfrancois

@ec49.org 
OGEC (Organisme de 

Gestion de l’école)  

Assemblée Générale du 21/09/2011 
Président : Jean-Christophe MAINARD   
Vice-présidente : Céline THANY                                   
Trésorière: Marina MAROLLEAU 
Trésorière adjointe : Sarah GODIVEAU 
Secrétaire: Sophie GUIBERT 
Secrétaire adjointe : Anelore HUREZ 

Fête de l’école du 24 juin 2011 
 

C’est grâce à l’investissement de nombreux 
parents volontaires que la fête de l’école et la 
kermesse qui a suivi furent une grande réussi-
te. Nous espérons une participation tout aussi 
active cette année lors de la fête qui se 
déroulera le 29 juin 2012 sur le 
thème « manger-bouger ». 

Rentrée 2011 
 

Les actions que nous menons permettent de 
financer les sorties et projets pédagogiques 
proposés par les enseignantes: 
522 brioches ont été vendues par les 
élèves en ce début d’année et une vente de 
chocolats est organisée pour les fêtes de Noël. 

Toutes les infos sur notre blog : 

 

Apestexupery.blogspot.com 

 Activités APE 2012  
5 février 2012 : Loto à la salle Gaboriau.  Courant mars 2012 : Vente de sacs cabas  29 Juin 2012 :  Fête de l’école 
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Familles Rurales 

Comité des Fêtes 

 Après le succès de la fête du goût et du vide gre-
nier du 18 septembre, le comité a remercié les 80 béné-
voles en leur offrant une soirée conviviale autour d’une 
tartiflette. La prochaine édition a été fixée au dimanche 
16 septembre 2012. Le bureau lance dès maintenant un 
appel à tous les Membrollais qui pourraient aider le co-
mité dans l’organisation. S’inscrire au 02.41.32.61.26 ou 
par mail : tho.mi@wanadoo.fr 
 
Assemblée générale le vendredi 13 janvier 2012 ouverte 
à tous les Membrollais qui s’intéressent à l’animation 
locale et pourraient apporter des idées nouvelles. 
 
Concours de belote ouvert à tous le samedi 3 mars à 
13h30 à la salle Jean-Luc Gaboriau. Un lot assuré à cha-
que participant. 
 
Bourse aux vêtements printemps été le samedi 31 
mars de 8h30 à 13h. Dépôt des vêtements le mardi 27, 
mercredi 28 et jeudi 29 mars de 18h15 à 20h à la salle 

Jean-Luc Gaboriau. Reprise le samedi 31 de 16h30 à 
17h. 

 L’Association Familles Rurales poursuit son évo-
lution au sein de la Membrolle sur Longuenée. Trois 
activités principales sont proposées aux familles. 
 

Garderie des P’tits Lou : La garderie des P’tits Lou 
permet une sociabilisation précoce des enfants avant le 
monde de la classe maternelle. C’est un service proposé 
aux familles dans des locaux appropriés et agréés par la 
PMI. Neuf enfants peuvent être accueillis à chaque per-
manence. Le mode de garde est basé sur un échange de 
services entre parents et/ou assistantes maternelles. 
 

Ouverture tous les mardis et vendredis de  9 h à 11 h 30 
1 rue de la Ville Espace Françoise Dolto 

49770 La Membrolle sur Longuenée 
 

Pour tout contact : 
Soisic Bruneau       : 02.41.32.70.50. 
Garderie                 : 02.41.32.72.46. 
 

Après-midi « ateliers récréatifs » : Les ateliers ont 
pour objectif de proposer des activités ludiques, d’échan-
ges et de bricolages durant les petites vacances scolaires. 
Ces ateliers s’adressent aux enfants de 4 à 10 ans. 
 

Nous poursuivons ces ateliers pour l’année scolaire 2011
-2012. Toutefois, NOUS AVONS BESOIN DE BENE-
VOLES POUR NOUS AIDER A L’ENCADRE-
MENT DES ENFANTS ET A L’ORGANISATION 
DE CES APRES-MIDIS CONVIVIAUX. 

Christelle BELLANGER : 02.41.27.19.89. 
Sandra DE MAEYER : 09.75.52.62.84. 
 

Location d’un barnum : 
 L’association loue un barnum de 12 mètres sur 4 
aux particuliers et aux Associations.  
 

Tarifs :  
20 € /jour pour les adhérents, 
25 € /jour pour les non-adhérents. 
Avec un chèque de caution. 
 

Pour tout contact : 
Soisic BRUNEAU : 
02.41.32.70.50. 
 
 
 
 
 

Des cours de tricot sont à l’étude 
pour être mis en place.  
Les personnes intéressées peuvent 
contacter : 
 

Sandra DE MAEYER : 09.75.52.62.84.  
 

L’association est toujours ouverte à de nouvelles activi-
tés. Contactez-nous. 
 

Barnum pouvant accueillir 
une trentaine de personnes 
assises avec tables et chai-

ses. 



 

Chorale Si le Chœur t’en dit 

  
 Nous avons fait notre rentrée 2011-2012 avec une 
trentaine d’adhérents. Cette année encore, Françoise 
Mesnil anime avec entrain la chorale et l’enrichit de 
nouvelles chansons à texte !  
 
 Rendez-vous les mercredis de 20h30 à 22h30 à la 
salle Jean-Luc Gaboriau. 
 
 Tous les ans, les choristes peuvent participer à un 
stage vocal se déroulant le troisième week-end de no-
vembre. 
 
 La cotisation reste à 55 euros l’année (du premier 
mercredi de septembre au dernier de juin). 
 
 L’assemblée générale a lieu le deuxième mercredi 
de décembre. 
 
 
 
 
 

  
Pour plus de renseignements, contacter : 
Frédérique LEROI : 02.41.32.71.67 / 06.67.82.25.38 
Maryline POMPON : 02.41.95.29.88 
SITE CHORALE : silechoeurtendit.free.fr 

 

Club de l’Amitié 

 
 

 

 
 
 Le Club de l'Amitié, outre les réunions tradition-
nelles du jeudi après-midi, pour jouer à la belote, au ta-
rot, faire une marche ou faire une partie de boules, pro-
pose aussi à ses adhérents des voyages d'une journée ou 
plus.  
 
 Cette année, une douzaine d'entre eux ont décou-
vert Vienne (en Autriche ) et ses splendeurs, le Palais de 
Schönbrunn, l'Ecole de Cavalerie, le Prater et la Grande 
Roue, assisté à un concert de Musique Viennoise.  
 
 Après une croisière sur le Danube Bleu, ils ont 
visité Budapest, ses magnifiques monuments, le Parle-
ment, traversé la riche Plaine Hongroise, assisté à une 
fête traditionnelle Hongroise dans une Tanya, fait le tour 
du plus grand lac d'Europe, le Lac Balaton. Bref, ils ont 
passé une semaine de rêve . 
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Groupement de Défense contre les Organismes Nuisibles (GDON) 

 
 

Une structure au service 
du végétal sur  

la Membrolle sur  
                       Longuenée 

 
Le GDON de la Membrolle sur Longuenée, 

syndicat professionnel agricole est composé de bé-
névoles. On y retrouve les agriculteurs, chasseurs, 
piégeurs et toutes personnes œuvrant pour l’action 
d’utilité publique. 

 
Sa mission :  

Observer les végétaux et alerter sur les risques 
liés aux organismes nuisibles de 
quarantaine. 
Organiser le cas échéant des luttes 
collectives en distinguant les lut-
tes volontaires des luttes obliga-
toires liées aux organismes de 
quarantaine, à la demande de ses 

adhérents, du préfet ou du ministère de l’en-
vironnement. 

 
 

Les organismes ciblés : 
Rongeurs aquatiques nuisibles : Ragondin, Rat 

Musqué, Surmulot. 
Rongeurs commensaux : Rat noir, Surmulot, 

Souris domestique 
Campagnol 
Chenilles défoliatrices : Processionnaire du Pin 

et du Chêne, Bombyx Disparate et Cul Brun 
Les oiseaux : Corbeau freux, Corneille Noire, 

Pigeon Domestique et Ramier,  Etourneaux 
Sansonnet. 

Les plantes : Chardon, Jussie, Renouée du Ja-
pon,  ambroisie à feuille d’armoise. 

 
Amis de la nature participez à nos actions : 

 N’hésitez pas à vous rapprocher de votre 
GDON soit pour les actions d’observations 
(maladies sur rosiers, chenille procession-
naire du Pin…), soit pour œuvrer à la lutte 
contre les organismes nuisibles aux végé-
taux. 

 
Tous ensembles nous pouvons préserver le patri-
moine écologique. 
 
Contact : M. BOMPAS 
02.41.32.77.41 

Musical’air 

 Nous avons fait notre rentrée 2011-2012 avec une 
quinzaine d’adhérents. Cette année encore, nous travail-
lons le spectacle à venir !  
 
 Nous répétons les lundis soir de 20H à 22H30 à la 
salle Jean Luc Gaboriau (petite salle). 
 
 Notre univers musical est la chanson de variété, 
Notre troupe s'est enrichi de danseuses. 
 
 Si vous êtes musicien, et que l'aventure vous tente, 
n' hésitez pas à nous contacter. 
 
 Nous recherchons aussi des personnes pour nous 
aider aux décors, costumes et technique (son ,éclairage) 

La cotisation annuelle est de 20 euros. 
 
 Musical'air se donnera en spectacle le samedi 5 
mai à l'Espace Longuenée alors à vos agendas et merci 
d'avance à ceux qui viendront nous découvrir… 
 
contacts : 
 
Vincent MACOUIN 06.18.09.83.32 
Frédérique LEROI 06.67.82.25.38 ou 02.41.32.71.67 
musicalairasso@gmail.com 
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Bibliothèque 
 La bibliothèque est ouverte à tous. Le 
prêt des livres est gratuit pour les enfants 
comme pour les adultes. Pour une famille, 
la cotisation annuelle est de 10€ par année 
civile (de janvier à décembre  2012). 
 
 La bibliothèque possède un fond pro-
pre régulièrement alimenté par des achats 
de nouveautés. D’autres livres récents  sont 

déposés par la BDP du Maine-et-Loire et renouvelés 
deux fois par an. 
 
 
 N’hésitez pas à venir déposer vos li-
vres  coups de cœur dans le panier prévu à 
cet effet! 
 
 
Prix Jeunesse Interbibliothèques 
 
 De janvier à mai, nous proposons aux enfants de 
7/9 ans et 10/11ans de lire 4 ou 5 titres autour du thème 
de «l’enfance différente».  
 
 Suite à ces lectures, des échanges et un vote au-
ront lieu dans chaque bibliothèque participante.  
 
 Nous décernerons le prix «Hé ! Lisez-moi !» au 
livre retenu par les enfants lecteurs de nos  bibliothè-
ques. 
 
La balade contée, un succès qui ne se dément pas… 
 
 Le 7 septembre 2012, la balade contée autour du 
château du Plessis-Macé sera reconduite pour la 3ème 
année. 

 L’assemblée générale de la bibliothèque aura 
lieu le vendredi 27  janvier 2012 à 20h 30 à la biblio-
thèque. 
 
Animations contes et bricolages   
 
 Poursuite des animations contes et bricolages  au-
près des  5 – 10 ans pendant les petites vacances scolai-
res. 
 
Horaires d’ouverture : 
Le mercredi    10 h 30 à 11 h 45 
              17 h 30 à 19 h 
Le samedi  10 h 30 à 11 h 45 
  

Espace Françoise Dolto 
1rue de la ville 

Tél : 02.41.25.08.69 
 
 
Renseignements : 
 
Mme Bouché 02.41.32.70.72 après 15h 
Mr Comiran 02.41.32.62.58 
 

 Si vous aimez les livres, les contes, 
rejoignez-nous le temps de quelques permanences (nous 
cherchons toujours de nouvelles personnes)  et partagez-
nous vos souhaits de lecteurs… 

 

A BIENTÔT !  
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L’APLG (Association de Pêche et Loisirs des Grélories) 
  
 Avec plus de 90 adhérents, dont 50 % d’enfants, 
l’association vient de battre le record d’adhésion pour sa 
dixième année d’activité.  
 
 Si les conditions météorologiques le permettent, 
l’année prochaine devrait connaître autant de succès 
après un alevinage conséquent réalisé le 10 décembre 
dernier puisque pas moins de 80 kilos d’alvins ont été 
mis à l’eau.  
 
 Espérons maintenant que la pluviométrie sera au 
rendez-vous ! 
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 La saison 2011/2012 a débuté par l’élection d’un 
nouveau bureau. Le résultat du vote a été le suivant : 

 
Président : Thierry ORILLARD 
Trésorier : Yves BARBOT 
Secrétaire : Thomas BOISARD. 

 
 Le vélo est un sport complet, il n’est pas traumati-
sant pour les articulations. Il peut se pratiquer à tous les 
âges et à tous les niveaux. Dans une société où nous uti-
lisons la voiture un peu trop facilement, nous vous en-
courageons à pratiquer la bicyclette, et pourquoi, pas 
nous rejoindre et sillonner les routes départementales de 
notre région. 

 
 Le point fort de cette saison sera sans doute le 
week-end organisé dans le Marais Poitevin. Nos licen-
ciés enfourcheront leur monture le samedi 9 juin matin 
et devront parcourir 200 kms pour rejoindre famille et 
amis qui les attendront pour un week-end détente à la 
Venise Verte.    
 
Le prix de la licence n’a pas augmenté, il reste à 40 €. 
 
 Pour tous renseignements vous pouvez vous 
adresser à Thierry ORILLARD au 02.41.60.25.17 ou 
par mail : th-orillard@sfr.fr 

SSM Cyclisme 

 
 
 
 

 L’association regroupe 9 sections à vocations 
sportives multiples : 

ARTS MARTIAUX : JUDO – JUJITSU – TAISO 
BASKET F.F.B.B.  
BASKET Union de l’Anjou 
CYCLISME 
FOOTBALL 
GYMNASTIQUE DETENTE 
GYMNASTIQUE D’ENTRETIEN 
RANDONNEE PEDESTRE 
TENNIS 
soit près de 500 licenciés. 

 
 Pour les nouveaux habitants : venez faire votre 
choix tout près de chez vous. N’hésitez pas à contacter 
un des responsables si vous-mêmes ou vos enfants êtes 
intéressés. 

 
 
 
 

 Si vous souhaitez découvrir la S.S.M, vous êtes 
cordialement invités à l’ASSEMBLEE GENERALE : 
 

 
 

 Un accueil tout particulier vous sera réservé et 
vous permettra de rencontrer les licenciés des différentes 
sections (tous sont invités). 
 

A bientôt nous l’espérons. 
Le Conseil d’Administration. 

 

le Jeudi 26 janvier 2011 
à 20 h 30 – Salle Jean Luc Gaboriau 

Société Sportive Membrollaise (SSM) 



 

SSM Gymnastique d’Entretien 

 Les cours de gymnastique d’entretien dirigés par 
Karim EL OUARTI, professeur diplômé d’état, ont pour 
but de maintenir en forme les participants tout en assou-
plissant les muscles et en renforçant leur tonicité. Nous 
apprenons aussi à respirer à fond pour développer notre 
capacité pulmonaire et pour évacuer le stress. Nous ef-
fectuons également les bons mouvements qui soulagent 
notre colonne vertébrale et qui nous aident à muscler dos 
et ventre afin d’éviter la souffrance. Enfin, la relaxation 
permet de ne pas ressentir de courbatures les jours sui-
vant la séance.  
 
 Les cours ont lieu de 9 h 15 à 10 h 15 tous les 
mardis de l’année scolaire, de septembre à juin sauf pen-
dant les vacances scolaires mais le professeur peut déro-
ger à la règle et assurer sa présence. Ils se déroulent à la 
salle Jean-Luc Gaboriau à La Membrolle sur Longuenée.  
 
 La cotisation est fixée à 60 € pour l’année, paya-
ble en deux fois ; 30 € en septembre et 30 € en janvier. 
Toute personne intéressée peut venir assister au cours et 
décider ensuite si elle souhaite adhérer ou pas. 
 

Renseignements et inscriptions auprès de : 
 
Chantal TIREHOTE au 02.41.32.66.92 
Simone BRUGUIER au 02.41.32.99.06 
 

 
 

SSM Membropattes 

 
 
 

Activité physique     
Découvertes 
Convivialité 

 
 
 C’est encore avec 

plaisir et bonne humeur que les Membropattes sont re-
partis pour cette nouvelle saison ! 
 
 Chacun peut trouver dans les propositions faites, 
une randonnée qui lui convient, que ce soit en distance, 
en rythme, ou en fonction du jour : dimanche matin ou  
mardi après-midi.  

 
Des projets pour les prochains mois: 

 
Sortie nocturne à Rennes mi-décembre  
Soirée galette du 21 janvier avec des informations sur 

la météo (organisation, techniques de prévision…) 
Week-end du 12-13 mai au Cap Fréhel et dans la val-

lée de La Rance  
Sortie itinérante de quelques jours (à préciser).  

 

 Le club, affilié à la Fédération Française de Ran-
donnée Pédestre, participera aussi à l’organisation du 
« Rallye des associations » de Maine et Loire qui aura 

lieu le 15 avril dans la commune.  
 

Une nouveauté : 
 

           Une vingtaine de personnes se sont initiées récem-
ment à la marche nordique, activité qui pourrait se pour-
suivre ... 

 
 
N’hésitez pas à venir découvrir notre section au cours 
d’une randonnée ! Le planning des sorties est affiché à 
la salle de sport et disponible sur le site internet de la 
commune.  
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 Notre rentrée a eu lieu avec notre nouveau profes-
seur Sandrine DAVEAU, dans la bonne humeur et la 
convivialité. 
 Il est encore temps de vous inscrire. Pour décou-
vrir l’activité, le 1er cours vous est offert. Les séances se 
divisent en 3 parties : échauffement, renforcement mus-
culaire,  relaxation et  étirements. 
 Les cours ont lieu le mardi soir, sauf vacances 
scolaires, à la salle Jean Luc Gaboriau, 81 rue Charles de 
Gaulle, de 20 h 30 à 21 h 30,      
 

Pour les inscriptions ou des renseignements : 
Bernadette METIVIER, Présidente, Tel 02.41.32.63.48 

Tatiana BREGEON, secrétaire, Tel 02.41.32.69.35 
Jocelyne BOUCHE, Trésorière, Tel 02.41.32.70.72 

après 15 heures  

SSM Gymnastique Détente 

Le début de saison 2011/2012 confirme le bon 
développement de la section avec plus de 100 adhérents. 

 
En fonction de l’avancée des travaux, les cours 

seront dispensés, à partir de janvier 2012, dans une nou-
velle salle de « Sport à plat », accolée à la salle des 
sports. Un grand merci à la municipalité pour la cons-
truction de cette salle. Les licenciés seront accueillis sur 
plus de 120 m² de tatamis (au lieu de 59 m² actuelle-
ment). L’aménagement intérieur (tapis et protections 
murales) est pris en charge par le Dojo Membrollais. 
 

Les cours de Judo (Baby et Enfants), ainsi que 
les cours de Taïso (Gym douce) sont encadrés par Pa-
trick SOUCHARD, professeur diplômé d’état, C.N. 5ème 
dan. 
 

Dominique ROCHEREAU, C.N. 1er dan anime 
les cours de Jujitsu, pour adolescents et adultes de tous 
âges. 
 

L’initiation au Judo pour les élèves de C.P. et 
C.E.1 de l’école Saint-Exupéry sera reconduite en 2012, 
avec Julien Berger, professeur diplômé d'état, C.N. 3ème 
dan. 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
   _ Pour les enfants, 
Le Baby Judo (4-7 ans) 

Mardi    de 17h00 à 17h45 
Mercredi   de 9h30 à 10h15 

Le Judo Enfant (7 ans et +) 
Mardi    de 17h45 à 19h15 
Mercredi   de 10h30 à 12h00  

   _ Pour les adultes et adolescents, 
Le Taïso, Mardi    de 19h15 à 20h15 
Le Jujitsu, Vendredi   de 19h30 à 20h45 

 
Pour tout renseignement : http://dojomembrollais.free.fr/ 
ou 

c-bellanger@sfr.fr  

SSM Arts Martiaux « Dojo Membrollais » 
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Un groupe de Baby Judo 

Une partie du groupe de Jujitsu 



 

SSM Basket 
  
 Dans cette première partie 
de championnat, quelques nou-
velles de nos équipes de basket. 
 
 Les benjamins font une très 
bonne 1ère partie de championnat 
et sont classés 3eme /6. L’équipe 

est composée de 9 joueurs et est toujours entraînée béné-
volement par Matthieu Alleaume.  
 
 Ils jouent principalement le samedi après midi à la 
salle de sport de la Membrolle. 
 
 Les seniors féminines commencent à bien se 
connaître donc progressent énormément sur le terrain. 
Elles sont classées 4eme/10 en DF4. Cette année elles 
ont la chance d’avoir un entraîneur qui les coachent aus-
si le dimanche. L’équipe est composée de 11 joueuses et 
joue le dimanche après midi à la salle de la Membrolle. 
 
 Les seniors masculins qui sont montés cette année 
en DM3 ont plus de difficulté à trouver leurs marques 
dans cette catégorie où le niveau de jeu est élevé. Ils sont 
derniers au classement  
 
 
 L’équipe est composée de 11 joueurs et joue éga-
lement le dimanche après midi à la salle de la Membrol-

le. Il bénéficie aussi d’un entraîneur.   
  
 Nous invitons tous les Membrollais à notre soirée 
basket (repas et soirée dansante) qui se déroulera à la 
salle Jean Luc Gaboriau le samedi 31 mars 2012.  
 
Pour tout renseignement contacter : 
Guemas Chantal 02.41.32.70.25 
Robert Laetitia 02.41.69.09.93 
 

SSM Basket Loisir 

  
 La saison est commencée depuis  la fin septembre. 
La section est toujours composée de 2 équipes.  
 
 Un nouveau joueur est venu renforcer l’équipe 
masculine afin qu’elle puisse continuer la saison  en tou-
te sérénité.  
 
 Les 2 équipes continuent à s’entraîner ensemble 
suivant l’emploi du temps des uns ou des autres.  Le 
plaisir de jouer reste avant tout la devise du basket loisir. 
 
Renseignements : Mme Matignon J :02.41.32.69.88  
                              Mr Bourdeau P : 02.41.32.76.44  
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SSM Tennis 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 La nouvelle saison est lancée ! Cette année, le 
club de tennis poursuit les cours du jeudi soir et ajoute 
des cours le mercredi après-midi avec Adrien TIS-
SIER, entraîneur Breveté d’État FFT. 
 
 Le club compte 51 licenciés dont 12 hommes, 5 
femmes, 26 garçons et 8 filles. En plus de l’équipe adul-
te, des équipes jeunes sont engagées en championnat 
d'hiver (9-10 ; 11-12 ; 13-14 ans).  
 
 C'est la seconde année que nos jeunes participent 
à ce type de championnat et les résultats sont bons, grâce 
à l’efficacité des entraînements proposés depuis quel-
ques années...  
 
 N’hésitez pas à venir les encourager les samedis 
après-midi du côté de la salle omnisports : 03/12, 10/12, 
07/01, 21/01, 28/01, 04/02, 03/03, 17/03, 24/03, 31/04. 

 
  
 Pour cette saison 2012, le bureau est composé de 
8 personnes : Guillaume Pommier (Président), Bertrand 
Jagueneau, Stéphane Bellanger, Emmanuel Pommier, 
Isabelle Pelluau, Patricia Garnier, Isabelle Reil et Mat-
thieu Allard. 
 
 Enfin, si vous souhaitez suivre les actualités du 
club, n’hésitez pas à consulter notre site internet à l’a-
dresse suivante : www.club.fft.fr/ssm-tennis. Vous pou-
vez joindre le Président du club au 02.41.41.01.59. 
 

A bientôt, l’équipe sportive. 
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Journée des finales de l’Open Membrollais. 

Le chantier est lancé  

BIENTÔT UN NOUVEL ÉQUIPEMENT COMMUNAL : 
Une salle de sports à plat 



 

 
 
 
 
 

 Le SIVM de Longuenée (Syndicat Intercom-
munal à Vocation Multiple) regroupe les trois com-
munes de la Meignanne, de la Membrolle-sur-
Longuenée et du Plessis-Macé. Il a pour compéten-
ce l’entretien de la voirie, des espaces verts, des bâ-
timents des communes, ainsi que la création, l’en-
tretien et la gestion de l’équipement intercommunal 
culturel, sportif et de loisir appelé « Espace Longue-
née ».  
 
Depuis l’inauguration en septembre 2010, l’Espace 
Longuenée permet aux habitants des trois commu-
nes, et plus largement aussi de découvrir des anima-
tions variées, de pratiquer différents sports, de déve-
lopper la culture et de mieux nous connaître… 
 
Grâce au dynamisme des membres des associa-
tions : « il se passe toujours quelque chose….          
à l’Espace Longuenée ».  
 
Sport  

Association intercommunale  

 Badmington 
 Akti zen 
 Tennis de table 
Et aussi gymnastique, basket, tennis 
rassemblement sportif : vélo, marcheurs 

 
 

 
 
 
Culture  
 
Association intercommunale 
 Longuenée ciné 
 Musique de Longuenée 
Et aussi : théâtre, danse, chorale, musique 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Concours de belote, loto 
Mariages 
Assemblées générales, départementales, etc… 
Conférences 

 
Pour tous renseignements : 

SIVM de Longuenée 
13 Chemin du tour du bois 

49770 Le Plessis-Macé 
Tel : 02.41.32.61.08 

Email : sivm-longuenee@wanadoo.fr 
www.sivmlonguenee.fr 
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ESPACE LONGUENEE 



 

Association Jeunesse Intercommunale (AJIC) (4 communes) 
Lors de l'assemblée générale du 

16 septembre 2011, un nouveau 
membre de la Membrolle sur Lon-
guenée a été élu. Nous remercions 
Monsieur Emmanuel BEAUPERE 
pour son arrivée au sein de l'AJIC. 

 
Un été 2011 chargé mais réussi 

pour l’AJIC. En effet, soirée barbe-
cue, sortie VTT, journée à la mer 
étaient au programme cet été pour le 
plus grand plaisir des jeunes. De même, 
le projet socioculturel et sportif en Mol-
davie, après un an de travail et de rebondissement, a pris 
effet entre le 25 juillet et 05 août dernier. Il y avait no-
tamment une jeune de la Membrolle, Meryle, heureuse 
de son séjour et marquée par une expérience inoubliable. 

 

De plus, 3 jeunes de 
l’AJIC dont Mathis 
Martineau de la 
Membrolle ont par-
ticipé fin août au 
raid du Périgord. Ce 
raid se déroulait sur 
5 jours, avec au pro-
gramme : 70 km de 
VTT, 20 km de ca-
noë, 20 km de run 
and bike et de nom-
breux autres sports. 

Un raid intense et éprouvant pour, au final, une 16ème 
place au classement sportif sur 80 équipes venues de 
toute la France, chapeau les jeunes! 

 

Depuis la rentrée ont eu lieu : une 
sortie lazer-game, un tournoi de 
football et un enregistrement d’une 
émission à radio G. Prochainement 
les jeunes iront supporter au hockey 
les ducs d’Angers et au football le 
SCO. 
 

Un bureau de jeunes a été créé en 
2011. Il permet que certains jeunes 
soient porte-paroles de tous et impli-

quer les jeunes dans leurs souhaits avec 
ce qui est réalisable ou non. 

 

     Le planning et les feuilles d’inscriptions sont dispo-
nibles auprès de : Freddy Chauvigné & Gwendal Brunier
-Coulin : 06.35.13.76.22. Page facebook : ajic 

 

Rappel des heures d'ouverture : Le mardi de 18H à 
20H30 ; le vendredi de 18H à 22H30 et le samedi et 
mercredi de 14H à 18H30. Pendant les vacances le matin 
de 10H à 12H30 et l'après-midi de 14H à 18H30.  
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Achats de vélos par nos jeunes en Molda-
vie pour les enfants de l’école 

3 jeunes de l’ajic lors du raid dans le 
Périgord 

Journée à radio G 

Association de Tennis de Table de Longuenée (ATTL) (3 communes) 
Un très bon départ. 
L’ATTL, la nouvelle asso-
ciation intercommunale de 
tennis de table, démarre fort 
pour sa première saison. Le 
nombre d’adhérents est su-
périeur aux prévisions : 

nous comptons 36 adultes et 17 enfants. Cette affluence 
a permis l’inscription de 2 équipes en compétition 
FFTT et d’assurer un entraînement aux jeunes. 

Une répartition égale entre les licenciés, les loisirs et 
les jeunes donne un équilibre à notre association et 
communique un esprit sportif, convivial et dynamique. 
Le prochain objectif est l’inscription d’une équipe jeune 
en compétition pour la saison prochaine. 

Nous organisons un tournoi ouvert à tous, jeunes et 
adultes, le 12 mai 2012, pour vous dégourdir et vous 
divertir, ne manquez pas ce rendez-vous ! 

Le bureau :  
Président :  Yves Jarry   02.41.27.03.86 
Trésorier : Vincent Jaguelin  02.41.32.77.98 
Secrétaire : Jacques Fresnais 02.41.32.71.39 
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 Les séances de cinéma ont repris le 20 septembre. 
Pour inaugurer la nouvelle saison 2011-2012, l’Associa-
tion intercommunale Longuenée Ciné a proposé « Omar 
m’a tuer » de Roschdy Zem, puis au mois d’octobre 
« La Nouvelle Guerre des Boutons » de Christophe  

Barratier, ensuite « Tu seras mon fils » de Gilles Le-
grand le 15 novembre dernier. 
 
 Les séances suivantes auront lieu le mardi à 
20h30, les 13 décembre 2011 avec la projection de 
« The artist » de Miche Hazanavicius, 10 janvier, 11 
janvier (soirée supplémentaire) avec la projection 
de  « Good morning england » dans le cadre de la 
semaine du rock, 14 février, 13 mars, 10 avril, 15 mai 
et 5 juin 2012. Une séance jeune public est d’ores et 
déjà programmée le mardi 20 décembre à 15h00, avec 
projection de « Tintin : le secret de la licorne » de Ste-
ven Spielberg. 
 
 La programmation est consultable sur les sites des 
Mairies de La Meignanne, du Plessis-Macé, de La Mem-
brolle, du SIVM et de l’ABC 49.  
 
 Nous vous attendons toujours aussi nombreux! 
 
Tarifs 2011/2012:  6,00 € (plein tarif) 
   4,50 € (tarif réduit) 
   SANS RÉSERVATION 

Longuenée Ciné (3 communes) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L’association intercommunale  Akti’Zen Anima-
tions vous accueille le jeudi soir et le samedi matin dans 
la salle de sport n°2 du complexe culturel et sportif 
« Espace Longuenée » pour sa seconde saison et vous 
propose de découvrir le TAIJI QUAN, cette discipline 
de bien-être encore méconnue : 
Forme à mains nues, pratique avec éventail, épée, sabre 
ou bâton, « enchainements martiaux ou chorégraphie 
gymnique », les spectateurs s’accordent le plus souvent 
pour reconnaitre « le Taiji Quan comme une activité es-
thétique ». 
 

 L’association Akti’Zen Animations est affiliée à la 
Fédération Française E.P.M.M. Sports pour Tous et est 

membre de l’Amicale du Yangjia Michuan Taiji Quan. 
 

 L’animatrice Danièle PANHELLEUX est membre 
du Collège Européen des Enseignants du Yangjia Mi-
chuan Taiji Quan. 
 

Pour toute information, 
Site internet : http://aktizen.free.fr 
contact au 02.41.32.70.36 ou aktizen@gmail.com 
Président : Joël PANHELLEUX  
 

 

Akti’Zen Animations (3 communes) 
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(Dates sous réserve, pouvant être modifiées par les organisateurs) 
Toutes les dates des activités prévues figurent sur le site Internet de la Commune (www.lamembrollesurlonguenee.fr) 

Elles peuvent être inscrites 10 mois à l’avance.  
Le secrétariat de la mairie effectue une mise à jour régulièrement. 

JANVIER 2012 
05      Réunion du Conseil Municipal       Commune 
06       Vœux du Maire         Commune 
10    Séance de cinéma à l’Espace Longuenée (20h30)     Ciné Longuenée 
13     Assemblée Générale         Comité des fêtes 
14    Assemblée Générale (14 h 00)       Club de l’amitié 
19    Concours interne de belote         Club de l’amitié 
16    Don du sang (16H30-19H30)       Comité des fêtes 
21    Soirée galette          Les Membropattes 
27         Assemblée Générale         Bibliothèque 
30         Permanence (sur rendez-vous entre 10H30 à 12H)    CLIC 

 
FEVRIER 2012 

03      Réunion du Conseil Municipal       Commune 
03 Spectacle à l’Espace Longuenée (à 20h30)     La rue du Milieu 
05 Loto salle Jean-Luc Gaboriau     APE Saint-Exupéry 
09 Après-midi crêpes     Club de l’amitié 
14  Séance de cinéma à l’Espace Longuenée     Ciné Longuenée 
27         Permanence (sur rendez-vous entre 10H30 à 12H)    CLIC 
25-26    Concert de 3 chorales à l’Espace Longuenée     Si le cœur t’en dit 
 

MARS 2012 
02     Assemblée Générale         Familles Rurales 
03      Réunion du Conseil Municipal       Commune 
03     Concours de belote à 13H30       Comité des fêtes 
05 Grand concours de belote à l’Espace Longuenée     Club de l’amitié 
11    Cérémonie de citoyenneté (remise de cartes d’électeurs à des jeunes)   Commune 
13  Séance de cinéma à l’Espace Longuenée (à 20h30)     Ciné Longuenée 
15 Loto (14 h à 16 h) et jeux     Club de l’amitié 
16 Fête du jeu      Ecole Saint-François 
22 Concours interne de belote     Club de l’amitié 
23 Réunion publique Communale     Commune 
26         Permanence (sur rendez-vous entre 10H30 à 12H)    CLIC 
Courant mars Vente de sacs cabas     APE Saint-Exupéry 
Du 27 au 29 Dépôt bourse aux vêtements (de 18H15 à 20H)     Comité des fêtes 
30      Réunion du Conseil Municipal       Commune 
31     Vente bourse aux vêtements (de 8H30 à 13H)     Comité des fêtes 
31    Reprise des vêtements (de 16H30 à 17H)      Comité des fêtes 
31 Soirée basket     SSM Basket 
 

AVRIL 2012 
1er Spectacle à l’Espace Longuenée (à 18h)     La rue du Milieu 
10  Séance de cinéma à l’Espace Longuenée (à 20h30)     Ciné Longuenée 
15    Rallye départemental des associations      Les Membropattes 
22 Election Présidentielle (1er tour)     Commune 
30         Permanence (sur rendez-vous entre 10H30 à 12H)    CLIC 
 

MAI 2012 
4    Réunion du Conseil Municipal       Commune 
5    Spectacle Cabaret à l’Espace Longuenée      Musical’Air 
06 Election Présidentielle (2ème tour)     Commune 
08 Cérémonie pour l’anniversaire du 8 mai 1945     Anc.Comb. et Commune 
10 Concours interne de belote     Club de l’amitié 
12 Spectacle à l’Espace Longuenée (à 20h30)     La rue du Milieu 
12 & 13    Week-end au Cap Fréhel et dans la Vallée de la Rance    Les Membropattes 
12    Tournoi jeunes et adultes        ATTL Tennis de table 



 

15  Séance de cinéma à l’Espace Longuenée (à 20h30)     Ciné Longuenée 
31    Don du sang (16H30-19H30)       Comité des fêtes 
 

JUIN 2012 
01      Réunion du Conseil Municipal       Commune 
05 Séance de cinéma     Ciné Longuenée 
10 Elections législatives (1er tour)     Commune 
17 Elections législatives (2ème tour)     Commune 
17  Kermesse     Ecole Saint François 
18 Concours de belote au profit de la lutte contre le cancer    Club de l’amitié 
20 Fête de l’Amitié à la Possonnière     Club de l’amitié 
24 Pique-nique de la section judo     SSM Dojo Membrollais 
25         Permanence (sur rendez-vous entre 10H30 à 12H)    CLIC 
20 Anniversaire 1er semestre     Club de l’amitié 
29  Fête de l’école     APE Saint-Exupéry 

 
JUILLET 2012 

05 Pique nique à Pruillé     Club de l’amitié 
06      Réunion du Conseil Municipal       Commune 
26 Concours interne de belote     Club de l’amitié 

 
AOUT 2012 

 
02 Pique nique au Port Albert à Feneu     Club de l’amitié 
27 Pique nique secteur Loire Béconnais     Club de l’amitié 
 
 

SEPTEMBRE 2012 
07      Réunion du Conseil Municipal       Commune 
07     Balade contée autour du château du Plessis-Macé     Bibliothèque 
10 Grand concours de belote à l’Espace Longuenée     Club de l’amitié 
16    Fête du goût et vide-greniers       Comité des fêtes 
24         Permanence (sur rendez-vous entre 10H30 à 12H)    CLIC 
 

OCTOBRE 2012 
05      Réunion du Conseil Municipal       Commune 
29         Permanence (sur rendez-vous entre 10H30 à 12H)    CLIC 
 

NOVEMBRE 2012 
05    Don du sang (16H30-19H30)       Comité des fêtes 
08 Concours interne de belote      Club de l’amitié 
09      Réunion du Conseil Municipal       Commune 
11 Cérémonie pour l’anniversaire du 11 novembre 1918     Anc.Comb. et Commune 
17 Repas annuel à Saint Augustin des Bois     Club de l’amitié 
22 Anniversaires du 2me semestre     Club de l’amitié 
26         Permanence (sur rendez-vous entre 10H30 à 12H)    CLIC 

 
DECEMBRE 2012 

07      Réunion du Conseil Municipal       Commune 
20 Bûche de Noël     Club de l’amitié 
20 Assemblée générale     SSM Dojo Membrollais 
 
 

 
Directeur de la publication : Jean-Louis GASCOIN 

 
Commission Communication Information 

Responsable : Claude GUÉRIN, Adjoint au maire 
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